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SAS 
 
Type de mission 
Conseil expertise audit 
___ 

Métiers 
Site et sols pollués / 
Diagnostics et plans de 
gestion 

 
 Le Projet 

Dans le cadre de travaux de modernisation des 
bureaux de NOVARTIS localisés au 2 rue Lionel 
Terray, 92500 Rueil-Malmaison, NOVARTIS a 
mandaté setec hydratec pour réaliser une étude 
historique et documentaire. 
Le site de NOVARTIS a subi de nombreuses 
modifications d'usage avec une ancienne 
occupation d'une partie des locaux par des 
laboratoires depuis remplacés par des espaces de 
bureaux depuis une dizaine d’années ainsi qu'une 
zone de stockage de produit radioactif. 
Actuellement, plusieurs sources de pollution sont 
encore répertoriées telles que des groupes 
électrogènes, des cuves à fuel et des groupes 
froids. 
Le rendu a été effectué dans une forte contrainte 
de temps (une semaine après la commande) pour 
réponde aux exigences du client. 
La réalisation de cette étude a permis au client 
de répondre aux exigences de la DRIIE et de la 
préfecture sur le volet environnemental et 
compléter son dossier ICPE. 

 

Nos Missions 
Selon la norme NFX 31-620 - sites et sols pollués : 
o Expertise préalable des documents (dossier ICPE 

diagnostic sol...), Visite de site (A100) ; 
o Etude documentaire et historique (A110) ; 
o Etude de vulnérabilité (A120). 

 

 Expertise et historique 
Dans le cadre de travaux de rénovaton et pour une 
mise à jour réglementaire d’un dossier ICPE, l’étude 
du volet sur les sites et sols pollués est une 
obligation. La réalisation d’études historiques 
et documentaires est un préalable à d’éventuel 
travaux de dépollution ou de réaménagement et 
permet d’établir un programme d’investigation ou de 
lever les incertiudes. 
 
 

 




